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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 07 octobre 2021

Compte-rendu affiché le 11 octobre 2021

Date de convocation du Conseil Municipal : 01 
octobre 2021

Nombre des Conseillers Municipaux
en exercice au jour  de la séance : 35

Président : Madame Marylène MILLET

Secrétaire élu :  Madame Camille EL-BATAL

Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Laure
LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,  Ikrame  TOURI,  Françoise
BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves
GAVAULT,  Aïcha  BEZZAYER,  Delphine  CHAPUIS,
Frédéric RAGON, Camille  EL-BATAL, Claudia VOLFF,
Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Bruno DANDOY, Coralie
TRACQ,  Laurent  KAZMIERCZAK,  Yamina  SERI,  Emile
BEYROUTI,  Céline  BALITRAN-FAURE,  Philippe
MASSON, Eliane NAVILLE, Pascale ROTIVEL, Fabienne
TIRTIAUX,  Guillaume  COUALLIER,  Fabien  BAGNON,
Eric PEREZ, Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

David HORNUS, Laurent DURIEUX, Sonia MONFORT,
Caroline VARGIOLU, Jean-Christian DARNE

Pouvoirs : 

David HORNUS à Céline MAROLLEAU, Laurent 
DURIEUX à Aïcha BEZZAYER, Sonia MONFORT à 
Françoise BÉRARD, Caroline VARGIOLU à Stéphane 
GONZALEZ, Jean-Christian DARNE à Philippe MASSON,

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR   : Madame Laure LAURENT

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont
créés par l’organe délibérant de celle-ci. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif
des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

1-/ Suite à la campagne des avancements de grades 2021, il convient d’ouvrir les emplois
des agents sélectionnés aux grades correspondants. Dans ce sens, un emploi de policier municipal /
jour,  doit être créé de la façon suivante :

Service Emploi Catégories
Cadres

d’emploi Grades
Temps

de
travail 

Service police
municipale 

Policier
municipal -

jour
C

Agent de
police

municipale

- Brigadier-chef 
principal
- Brigadier

Temps
complet

Les missions dévolues à ce poste sont :
 Faire respecter les arrêtés du maire, l’intégrité du domaine public routier et des espaces 

publics,
 Lutter contre les incivilités urbaines, 
 Relever les infractions au code de la route, mise en fourrière,
 Contrôler et surveiller le stationnement sur la voirie publique,
 Surveiller le bon déroulement des foires, marchés, cérémonies et participer à la sécurisation

des manifestations, 
sportives et culturelles,

 Sécuriser les entrées et sorties d’écoles,
 Assurer l’îlotage en centre ville et dans  les quartiers,
 Assurer la police de l’urbanisme, règlement sanitaire départemental, insalubrité de 

l’habitat,
 Surveiller les opérations funéraires,
 Assurer des astreintes (alarmes bâtiments communaux, opérations funéraires, sinistres, 

cérémonies…),
 Rédiger et transmettre les écrits professionnels nécessaires (arrêtés du Maire, procès-

verbaux...)

2-/  En parallèle, à l’occasion du conseil municipal qui  s’est tenu le 8 juillet dernier, un
emploi de Chef de la brigade de soirée  a été créé à temps  complet. Or, il convenait, une fois les
démarches  administratives  achevées,  de  supprimer  l’emploi  de  policier  municipal  /  brigade  de
soirée initialement créé. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et notamment ses articles 34, 3-2,3-3 ;

Vu le budget ;

Vu le tableau des emplois et des effectifs ;

Vu l’information faite lors du comité technique commun ville et CCAS du 21 septembre 2021 ;

Vu  l’avis  de  la  commission  n°4  « Finances,  Affaires  générales,  Développement  économique,
Ressources humaines et Numérique » du 30 septembre 2021 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Mesdames, Messieurs, 

Je vous demande de bien vouloir, 

 CRÉER l’ emploi permanent tel que proposé dans la présente délibération.



 SUPPRIMER l’emploi de policier municipal / brigade de soirée.

 APPROUVER  le  tableau  des  emplois  permanents  de  la  ville,  affectés  au  service  Police
Municipale,  tel que proposé dans la présente délibération. 

 INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de la ville au chapitre 012.

 AUTORISER madame la maire ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce
dossier et de procéder au recrutement. 

Après avoir entendu l’exposé de Madame Laure LAURENT,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL ADOPTE CETTE DELIBERATION A LA MAJORITE Motion adoptée par 32 voix Pour et 0
voix Contre, Abstention : 3.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David 
HORNUS,  Françoise BÉRARD,  Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  
Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric RAGON,  Camille EL-BATAL,  Claudia VOLFF,  Etienne
FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno DANDOY,  Coralie TRACQ,  
Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Philippe MASSON, 
Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume 
COUALLIER 

Liste des élus s'étant ABSTENU

Fabien BAGNON, Eric PEREZ, Nejma REDJEM

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


